
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2015/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   24 septembre 2015

DCM N°   15-09-24-42

Objet : Communications et décisions prises par M. le Maire, Mesdames et Messieurs les 
Adjoints en vertu des articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et en exécution des Délibérations du Conseil Municipal en date du 17 avril 
2014, du 3 juillet 2014 et du 29 janvier 2015, ainsi que des décisions rendues par les 
diverses juridictions.

Rapporteur:   M. le Maire

1  er   cas

Décisions prises par M. le Maire

1°

Recours Contentieux

DATE DU
RECOURS

OBJET
CLASSIFICATION
NOMENCLATURE

ELU / 
JURIDICTION
CONCERNEE

15 mai 2015

Requête en annulation contre la
Délibération  du  Conseil
Municipal n°14-12-18-12 en date
du 18 décembre 2014 portant sur
le  financement,  la  réalisation  et
la  gestion  du  futur  Centre  de
Congrès de Metz.

5.8
Tribunal Administratif de

Strasbourg

26 juin 2015
Recours indemnitaire au titre des
préjudices  résultant  des  travaux
de réalisation de Mettis.

5.8
Tribunal Administratif de

Strasbourg



27 juillet 2015

Recours indemnitaire au titre du
paiement  du  solde  du  marché
conclu le 13 décembre 2011 pour
le  lot  n°1  « clos  couvert  et  lot
architecturaux »  du  marché
public  de  travaux  pour  la
construction  d’une  salle  de
musique  actuelle  dite  BAM  à
Metz-Borny.

5.8
Tribunal Administratif de

Strasbourg

3 août 2015

Appel de l’ordonnance de référé
du Tribunal  de  Grande Instance
de  Metz  du  21  juillet  2015
autorisant  la  Ville  de  Metz   à
pénétrer au sein du logement afin
de faire réaliser des travaux.

5.8
Tribunal de Grande
Instance de Metz

13 août 2015

Assignation  aux  fins  de  voir
prononcer  la  rétraction  de
l’ordonnance  du  Tribunal  de
Grande Instance de Metz du 12
juin 2015 et d’enjoindre la Ville
de  Metz  à  fournir  des  solutions
de relogement sous astreinte.

5.8
Tribunal de Grande
Instance de Metz

2°

Décisions rendues

DATE
DECISION

NATURE
DE
LA

DECISION

OBJET N°
ACTE

ELU
/JURIDICTION
CONCERNEE

OBSERVATIONS /
DECISIONS

3 juin 2015 Jugement

Recours  en  annulation
contre  la  décision  du
29 novembre  2013  portant
refus  de  délivrance  d’une
autorisation  d’implanter  un
dispositif  de  publicité
numérique  pour  un
emplacement  situé
boulevard  de  Trêves  à
Metz.

5.8
Tribunal

Administratif de
Strasbourg

Annulation  de  la
décision  et
condamnation  de  la
Ville  de  Metz  à
verser à la requérante
700 Euros au titre de
l’article  L761-1  du
Code  de  Justice
Administrative.

3 juin 2015 Jugement

Recours  en  annulation
contre la décision implicite
de refus de la Ville de Metz
de procéder à la dépose des
publicités  installées  sur  le
mobilier urbain, installé sur
l'emprise des voies ouvertes
à la circulation publique.

5.8
Tribunal

Administratif de
Strasbourg

Rejet de la requête.

3 juin 2015 Jugement

Assignation en vue de voir
condamner la Ville de Metz
à payer 13 275,98 Euros au
titre  d’un  trop-perçu
résultant  d’une  erreur  de
calcul  commise  dans  un
protocole  d’accord
transactionnel.

5.8
Tribunal de Grande
Instance de Metz

Rejet de la requête et
condamnation  de  la
requérante  à  verser
1000 Euros à la Ville
de Metz au titre  de
l’article 700 du Code
de Procédure Civile.



12 juin 2015 Ordonnance

Requête  en  référé  aux  fins
d’obtenir  l’expulsion  de
personnes  occupant  sans
droit un terrain situé rue de
la  Houblonnière  (parcelle
70 section HN).

5.8
Tribunal de Grande
Instance de Metz

L’expulsion  est
ordonnée.

12 juin 2015
Ordonnance

Recours  en  annulation
contre  la  décision  de
positionnement  « hors
service ».

5.8
Tribunal

Administratif de
Strasbourg

Rejet de la requête.

20 juillet
2015

Ordonnance

Recours  en  annulation
contre  l'arrêté  de  service
non fait du Maire de Metz
du 26 septembre 2013 en ce
qu'il  fixe  une  retenue  sur
traitement  pour  la  période
antérieure  au  10  juillet
2013.

5.8
Tribunal

Administratif de
Strasbourg

Ordonnance  de  non-
lieu lieu à statuer.

21 juillet
2015

Ordonnance

Assignation  en  référé  en
vue  de  d'autoriser  la  Ville
de Metz à pénétrer au sein
du  logement  10  b  Place
Saint  Martin  à  Metz  pour
faire  réaliser  par  une
entreprise tierce les travaux
prévus  par  l'arrêté
préfectoral du 19 juin 2014.

5.8
Tribunal de Grande
Instance de Metz

Ordonnance
autorisant  les  agents
de la Ville de Metz à
pénétrer  au  sein  du
logement  afin  de
faire  réaliser  les
travaux  et
condamnation  du
défendeur  à  payer
400 Euros à la Ville
de  Metz  au  titre  de
l’article 700 du Code
de Procédure Civile.

23 juillet
2015

Jugement

Requête  aux  fins  de  voir
suspendre  l’évacuation  des
familles  occupant
illégalement le terrain situé
rue  de  la  Houblonnière
(parcelle 70 section HN)

5.8

Tribunal de Grande
Instance de Metz

Rejet  de  la  requête
pour vice de forme.

2  ème   cas

Décisions prises par M. TOULOUZE, Adjoint au Maire

1°

Date de la décision : 09/07/2015
N° d’acte : 7.1

ARRETE N°60
Mise en place d'un prêt à "taux fixe" de 5 000 000 € auprès de la Caisse d'Epargne.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21 et
L.2122-22 3°,



VU la délégation du Conseil Municipal accordée au Maire par délibération en date du 3 Juillet
2014,

VU l’offre de prêt de la Caisse d'Epargne annexée à la présente,

ARTICLE 1 : Le Maire décide de contracter auprès de la Caisse d'Epargne un emprunt de
5 000 000 Euros dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 Montant : 5 000 000 euros

 Durée : Le prêt est consenti et s’amortira sur 20 ans à compter de la date de consolidation.

 Taux : Taux fixe de 2,00 %

Frais de dossier : 0,05 % du montant du prêt

ARTICLE 2 : Le Maire décide de signer cette offre, qui deviendra de ce fait contrat, ainsi que
tout avenant à venir y afférent.

ARTICLE 3 : D’un commun accord entre la Caisse d'Epargne et la Ville de METZ, il est
décidé de procéder à la mise en place d’un tirage selon les conditions présentées ci – dessous :

Caractéristiques du tirage
 Montant : 5 000 000 euros 
 Date de départ : Dès que possible
 Maturité : 20 ans
 Amortissement : Trimestriel - Progressif
 Périodicité des intérêts : Trimestrielle
 Base de calcul : exact / 360 

Pendant 20 ans la Ville paie :                  2,00 %

ARTICLE 4 : Monsieur Christophe LAFOUX, Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution de la présente décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet  de
Moselle et Monsieur le Trésorier Principal de Metz Municipale.

ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

2°

Date de la décision : 09/07/2015
N° d’acte : 7.1

ARRETE N°61
Mise en place d'un prêt à "taux fixe" de 3 380 000 € auprès de la Caisse d'Epargne.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21 et
L.2122-22 3°,



VU la délégation du Conseil Municipal accordée au Maire par délibération en date du 3 Juillet
2014,

VU l’offre de prêt de la Caisse d'Epargne annexée à la présente,

ARTICLE 1 : Le Maire décide de contracter auprès de la Caisse d'Epargne un emprunt de
3 380 000 Euros dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 Montant : 3 380 000 euros

 Durée : Le prêt est consenti et s’amortira sur 20 ans à compter de la date de consolidation.

 Taux : Taux fixe de 2,00 %

Frais de dossier : 0,05 % du montant du prêt

ARTICLE 2 : Le Maire décide de signer cette offre, qui deviendra de ce fait contrat, ainsi que
tout avenant à venir y afférent.

ARTICLE 3 : D’un commun accord entre la Caisse d'Epargne et la Ville de METZ, il est
décidé de procéder à la mise en place d’un tirage selon les conditions présentées ci – dessous :

Caractéristiques du tirage
 Montant : 3 380 000 euros 
 Date de départ : Dès que possible
 Maturité : 20 ans
 Amortissement : Trimestriel - Progressif
 Périodicité des intérêts : Trimestrielle
 Base de calcul : exact / 360 

Pendant 20 ans la Ville paie :                  2,00 %

ARTICLE 4 : Monsieur Christophe LAFOUX, Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution de la présente décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet  de
Moselle et Monsieur le Trésorier Principal de Metz Municipale.

ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

3°

Date de la décision : 24/09/2015
N° d’acte : 7.1

Le Conseil Municipal,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L.2122-22,



VU la  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  17  avril  2014  portant  délégation
consentie par le Conseil Municipal à Monsieur le Maire pour réaliser une ligne de trésorerie,

VU le besoin prévisionnel de trésorerie pour l'année 2015,

EST INFORME :

- que la ligne de trésorerie ouverte auprès de la Banque Postale aux conditions présentées
lors de la séance du Conseil Municipal du 2 Juillet 2015 a fait l'objet d'un remboursement
et que sa mobilisation est à 0 au 1er Septembre 2015.

3  ème   cas

Décisions prises par M. LEKADIR, Adjoint au Maire

1°

Date de la décision : 18/06/2015
N° d’acte : 8.9

Monsieur Hacène LEKADIR, Adjoint au Maire de la Ville de Metz délégué à la Culture,

VU les articles L 2122 – 21 et L 2122 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil  Municipal de Metz en date du 17 avril 2014 et l’arrêté de
délégation du 22 avril 2014,

DECIDE :

- D’ACCEPTER la participation financière de la Société « KINEPOLIS ST JULIEN »
aux manifestations dites « rendez-vous culturels de l’Eté » d’un montant de 15 000 €.

2°

Date de la décision : 27/07/2015
N° d’acte : 8.9

Monsieur Hacène LEKADIR, Adjoint au Maire de la Ville de Metz délégué à la Culture,

VU les articles L 2122 – 21 et L 2122 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil  Municipal de Metz en date du 17 avril 2014 et l’arrêté de
délégation du 22 avril 2014,

DECIDE :

- D’ACCEPTER la participation financière de la Banque Populaire Alsace Lorraine et
Champagne » aux manifestations dites « Ondes Messines » d’un montant de 5 000 €.



3°

Date de la décision : 27/07/2015
N° d’acte : 8.9

Monsieur Hacène LEKADIR, Adjoint au Maire de la Ville de Metz délégué à la Culture,

VU les articles L 2122 – 21 et L 2122 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil  Municipal de Metz en date du 17 avril 2014 et l’arrêté de
délégation du 22 avril 2014,

DECIDE :

- D’ACCEPTER la  participation  financière  de  l’entreprise  «  Muller  TP  »  aux
manifestations  dites  «  Ondes  Messines  »  d’un  montant  de  10  000  €  et  aux
manifestations de la Fête de la Mirabelle d’un montant de 10 000 €.

4  ème   cas

Décision prise par M. KRAUSENER, Conseiller Délégué

Date de la décision : 20/08/2015
N° d’acte : 3.3

Monsieur Gilbert KRAUSENER, Conseiller Délégué au Maire de la Ville de Metz,

VU les articles L 2122 – 21 et L 2122 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil  Municipal de Metz en date du 17 avril 2014 et l’arrêté de
délégation du 22 avril 2014,

DECIDE :

1- DE METTRE à la disposition de Monsieur Thierry SCHUG, à compter du 1er janvier
2015, un appartement situé au 5, rue des Déportés à Metz, moyennant un loyer mensuel
de 630,00 €.

2- DE  METTRE à  la  disposition  de  Madame  Pascale  CORRUBLE,  à  compter  du
1er janvier 2015, un appartement situé au 1, place de la Comédie à Metz, moyennant un
loyer mensuel de 450,00 €.

3- DE  METTRE à  la  disposition  de  l'Association  de  Médiation  de  l'Agglomération
Messine, à compter du 1er janvier 2015, un bureau situé au Complexe Municipal du
Sablon 38/48, rue Saint-Bernard à Metz,  moyennant un loyer annuel symbolique de
15,00 €.



4- DE METTRE à la disposition de Monsieur Fabrice MORIN, à compter du 1er février
2015, un appartement, situé au 43, rue Taison à Metz, moyennant un loyer mensuel de
420,00 €.

5- DE  METTRE  à  la  disposition  de  Mesdemoiselles  Hélène  KAZMIERCZAK  et
Mathilde MUNSCH, à compter du 1er avril 2015, un appartement situé au 6-8, place
Saint-Jacques rue à Metz, moyennant un loyer mensuel de 520,00 €.

6- DE METTRE à la disposition de Monsieur Dominique VAN NUFFELEN, à compter
du 1er avril 2015, un appartement situé au 6-8, place Saint-Jacques à Metz, moyennant
un loyer mensuel de 400,00 €.

7- DE METTRE à la disposition de Monsieur Mickaël RANDON, à compter du 1er avril
2015, un appartement situé au 43, rue Taison à Metz, moyennant un loyer mensuel de
450,00 €.

8- DE METTRE à la disposition de l'Association Groupement Employeur du Mouvement
Sportif,  à  compter  du  1er avril  2015,  un  bureau  situé  au  Complexe  Municipal  de
Chambière 57/59, rue de Chambière à Metz, moyennant un loyer annuel symbolique de
15,00 €.

Service à l’origine de la DCM : Assemblées 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 5.2 Fonctionnement des assemblees

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 33 Absents : 22 Dont excusés : 12

Décision : SANS VOTE 


























